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Sur la nécessaire refonte de la régulation du marché de l'esthétique.
Question écrite n° 13719

Texte de la question

Mme Mathilde Hignet alerte M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle,
énergétique et numérique sur la nécessaire refonte de la régulation du marché de l'esthétique. Largement ignoré
par le législateur, ce secteur a considérablement évolué. La réglementation en application n'est donc plus
adaptée aux techniques actuelles des soins esthétiques. L'article L. 121-1 du code de l'artisanat dispose que les
soins esthétiques « ne peuvent être exercés que par une personne qualifiée professionnellement ou sous le
contrôle effectif et permanent de celle-ci », mais aucune disposition légale ou réglementaire ne définit ce qu'est
un « soin esthétique ». La proposition de loi n° 1732 visant à simplifier la pratique des professionnels de
l'esthétique a pour objectif de donner un cadre légal à cette activité professionnelle. Pour le moment, en
l'absence de définition légale, les professionnels de l'esthétique, titulaires d'un CAP ou d'un BP d'esthétique,
sont victimes d'une forte imprévisibilité juridique qui mine leur profession car exposés à des revirements de
doctrine administrative. En effet, si autrefois la frontière entre médecine esthétique et soins esthétiques était
claire, l'apparition de nouvelles technologies sur le marché esthétique tend à la brouiller. Ainsi, la Confédération
nationale artisanale des instituts de beauté propose qu'il soit adopté une définition légale des soins esthétiques
incluant une destruction de tégument et l'effraction cutanée limitée à l'épiderme. C'est ce critère qui a été retenu
dans le Manuel du groupe de travail sur les produits cosmétiques sur le champ d'application du règlement
cosmétique (CE) n° 1223/2009, dont l'objectif était de donner des modalités de distinction concrète entre les
produits médicaux et esthétiques. D'autres techniques adoptées depuis des années par le secteur sont
menacées du fait de l'absence d'encadrement et d'une définition juridique claire. 76 % des professionnels
pratiquent aujourd'hui des soins dits « technologiques ». Certains appareils de soins esthétiques coûtent
plusieurs dizaines de milliers d'euros, il s'agit d'investissements conséquents pour une profession
majoritairement artisanale. Cette absence de clarté sur leur champ de compétence est une épée de Damoclès
sur la profession, tant juridique que financière. La prise en compte de ces pratiques qui évoluent aujourd'hui
dans un vide juridique permettraient en outre de les encadrer lorsque cela est nécessaire et de faciliter leur
inclusion dans les assurances professionnelles. Ce sujet fait l'objet d'interpellations répétées depuis 2021 aux
gouvernements qui se sont succédés sans que la moindre piste d'évolution législative et réglementaire n'ait été
proposée à la profession. C'est pourquoi elle lui demande de bien vouloir lui indiquer dans quel délai il compte
se saisir de ces enjeux pour donner un cadre stable à la profession, prenant en compte le développement rapide
de nouvelles technologies et la sécurité des consommateurs.
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